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S Quatrième partie :
LES PERSONNELS

TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Chapitre I. Dispositions communes 

Article L. 911-1 
Sous réserve des dispositions du présent
livre, les dispositions statutaires de la
fonction publique de l’État s’appliquent
aux membres des corps de fonction-
naires du service public de l’éducation.
Article L. 911-2 
Un plan de recrutement des personnels
est publié, chaque année, par le ministre
chargé de l’éducation. Il couvre une
période de cinq ans et est révisable
annuellement.
Article L. 911-3 
Pour la répartition des emplois, une poli-
tique de réduction des inégalités consta-
tées entre les académies et entre les
départements vise à résorber les écarts
de taux de scolarisation en améliorant les
conditions d’encadrement des élèves et
des étudiants. Elle tient compte des
contraintes spécifiques des zones d’en-
vironnement social défavorisé et des
zones d’habitat dispersé. Dans ce cadre,
des mesures sont prises en faveur des
départements et autres collectivités ter-
ritoriales d’outre-mer. Les disparités
existant entre ces départements ou ces

collectivités et la métropole au regard
des taux d’encadrement et de scolarisa-
tion seront résorbées.
Article L. 911-4 
Dans tous les cas où la responsabilité des
membres de l’enseignement public se
trouve engagée à la suite ou à l’occasion
d’un fait dommageable commis, soit par
les élèves ou les étudiants qui leur sont
confiés à raison de leurs fonctions, soit
au détriment de ces élèves ou de ces étu-
diants dans les mêmes conditions, la res-
ponsabilité de l’État est substituée à celle
desdits membres de l’enseignement qui
ne peuvent jamais être mis en cause
devant les tribunaux civils par la victime
ou ses représentants.

Il en est ainsi toutes les fois que,
pendant la scolarité ou en dehors de la
scolarité, dans un but d’enseignement ou
d’éducation physique, non interdit par
les règlements, les élèves et les étudiants
confiés ainsi aux membres de l’ensei-
gnement public se trouvent sous la
surveillance de ces derniers.

L’action récursoire peut être exercée
par l’État soit contre le membre de l’en-
seignement public, soit contre les tiers,
conformément au droit commun.

Dans l’action principale, les membres
de l’enseignement public contre lesquels
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l’État pourrait éventuellement exercer l’action
récursoire ne peuvent être entendus comme
témoins.

L’action en responsabilité exercée par la vic-
time, ses parents ou ses ayants droit, intentée
contre l’État, ainsi responsable du dommage, est
portée devant le tribunal de l’ordre judiciaire du
lieu où le dommage a été causé et dirigée contre
le représentant de l’État dans le département.

La prescription en ce qui concerne la répa-
ration des dommages prévus par le présent
article est acquise par trois années à partir du
jour où le fait dommageable a été commis.
Article L. 911-5 
Sont incapables de diriger un établissement
d’enseignement du premier et du second degré
ou un établissement d’enseignement technique,
qu’ils soient publics ou privés, ou d’y être
employés, à quel titre que ce soit :
1° Ceux qui ont subi une condamnation judi-
ciaire pour crime ou délit contraire à la probité
et aux mœurs;
2°Ceux qui ont été privés par jugement de tout
ou partie des droits civils, civiques et de famille
mentionnés à l’article 131-26 du code pénal, ou
qui ont été déchus de l’autorité parentale;
3° Ceux qui ont été frappés d’interdiction défi-
nitive d’enseigner.

En outre, est incapable de diriger un établis-
sement d’enseignement du second degré public
ou privé, ou d’y être employée, toute personne
qui, ayant appartenu à l’enseignement public,
a été révoquée.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux membres de l’enseigne-
ment du second degré public.
Article L. 911-6 
Des personnes justifiant d’une compétence
professionnelle dans les domaines de la créa-
tion ou de l’expression artistique, de l’histoire
de l’art ou de la conservation du patrimoine
peuvent apporter, sous la responsabilité des
personnels enseignants, leur concours aux
enseignements artistiques dans des conditions
fixées par décret en Conseil d’État.
Article L. 911-7 
Les établissements publics locaux d’enseigne-

ment peuvent confier, par des contrats à durée
limitée et non renouvelables, la charge d’acti-
vités éducatives à des demandeurs d’emploi qui
justifient d’un diplôme ou d’une expérience
suffisante ; ces contrats, dénommés “contrats
d’association à l’école”, sont des contrats de
droit public ; ils sont conclus en priorité avec
des personnes qui ont exercé des fonctions édu-
catives dans les écoles ou établissements d’en-
seignement.

La rémunération de ces activités est assurée
par l’État; elle peut être cumulée intégralement
avec le revenu de remplacement prévu à l’article
L. 351-2 du code du travail.

Un décret en Conseil d’État détermine les
conditions d’application du présent article. Il
précise notamment le type d’activités éduca-
tives confiées aux titulaires des contrats et les
conditions dans lesquelles les titulaires des
contrats peuvent renoncer à l’exécution de
ceux-ci.

Les dispositions du présent article s’appli-
quent aux formations, établissements et person-
nels relevant du ministre de l’agriculture, dans
le respect des principes définis aux chapitres Ier
et III du titre Ier du livre VIII du code rural.
Article L. 911-8 
Les citoyens andorrans sont considérés comme
remplissant la condition prévue au 3° de l’ar-
ticle 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires
pour l’accès aux corps relevant du ministre
chargé de l’éducation.

Chapitre II. Dispositions propres aux
personnels enseignants 

Article L. 912-1 
Les enseignants sont responsables de l’en-
semble des activités scolaires des élèves. Ils tra-
vaillent au sein d’équipes pédagogiques; celles-
ci sont constituées des enseignants ayant en
charge les mêmes classes ou groupes d’élèves
ou exerçant dans le même champ disciplinaire
et des personnels spécialisés, notamment les
psychologues scolaires dans les écoles. Les
personnels d’éducation y sont associés.

Les enseignants apportent une aide au travail
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personnel des élèves et en assurent le suivi. Ils
procèdent à leur évaluation. Ils les conseillent
dans le choix de leur projet d’orientation en
collaboration avec les personnels d’éducation
et d’orientation. Ils participent aux actions de
formation continue des adultes.

Leur formation les prépare à l’ensemble de
ces missions.
Article L. 912-2 
Les enseignants peuvent participer, dans le
cadre des activités prévues par le projet de
l’établissement, à des actions en faveur de
l’innovation technologique et du transfert de
technologie.

Les dispositions de l’article L. 932-4 leur
sont applicables.
Article L. 912-3 
Les enseignants non titulaires exerçant dans les
établissements scolaires français à l’étranger
peuvent se présenter aux concours internes
d’accès aux corps d’enseignants titulaires du
ministère de l’éducation nationale ouverts
en application du 2° de l’article 19 de la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique
de l’État. Ils doivent, pour ce faire, satisfaire aux
mêmes conditions de nationalité, de diplôme et
d’ancienneté de services que celles auxquelles
doivent répondre en France, pour faire acte de
candidature à ces concours, les enseignants non
titulaires des établissements d’enseignement
public relevant du ministère de l’éducation
nationale.

Les périodes d’exercice, par ces personnels,
de fonctions d’enseignement dans les établis-
sements scolaires français à l’étranger sont à
prendre en compte dans l’ancienneté des
services requise des candidats aux concours
internes ci-dessus mentionnés.
Article L. 912-4 
Les maîtres de l’enseignement public peuvent
être détachés dans un établissement d’ensei-
gnement technique privé reconnu par l’État
pour y exercer des fonctions de direction ou
d’enseignement dans les conditions fixées par
les dispositions du statut général des fonction-
naires de l’État.

Chapitre III. Dispositions propres aux
personnels administratifs, techniques,
ouvriers, sociaux, de santé et de service

Article L. 913-1 
Les personnels administratifs, techniques,
ouvriers, sociaux, de santé et de service sont
membres de la communauté éducative. Ils
concourent directement aux missions du
service public de l’éducation et contribuent à
assurer le fonctionnement des établissements et
des services de l’éducation nationale.

Ils contribuent à la qualité de l’accueil et du
cadre de vie et assurent la sécurité, le service de
restauration, la protection sanitaire et sociale et,
dans les internats, l’hébergement des élèves.

Chapitre IV. Dispositions propres
aux personnels des établissements
d’enseignement privés 

Article L. 914-1 
Les règles générales qui déterminent les condi-
tions de service et de cessation d’activité des
maîtres titulaires de l’enseignement public,
ainsi que les mesures sociales et les possibilités
de formation dont ils bénéficient, sont appli-
cables également et simultanément aux maîtres
justifiant du même niveau de formation, habi-
lités par agrément ou par contrat à exercer leur
fonction dans des établissements d’enseigne-
ment privés liés à l’État par contrat. Ces maîtres
bénéficient également des mesures de promo-
tion et d’avancement prises en faveur des
maîtres de l’enseignement public.

Les documentalistes exerçant leurs fonc-
tions au profit des élèves des classes sous
contrat des établissements d’enseignement
privés du second degré bénéficient d’un contrat
dans les mêmes conditions que les maîtres
exerçant dans ces classes.

Les maîtres liés à l’État par agrément ou par
contrat qui exercent la fonction de directeur
d’un établissement d’enseignement privé du
premier degré sous contrat bénéficient de
décharges de services dans les mêmes condi-
tions que les directeurs des écoles publiques.

Un décret en Conseil d’État fixe les condi-
tions d’accès à la retraite des maîtres de l’ensei-
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gnement privé en application du principe
énoncé au premier alinéa.

Les charges afférentes à la formation initiale
et continue des maîtres susvisés sont financées
par l’État aux mêmes niveaux et dans les
mêmes limites que ceux qui sont retenus pour
la formation initiale et continue des maîtres de
l’enseignement public. Elles font l’objet de
conventions conclues avec les personnes phy-
siques ou morales qui assurent cette formation
dans le respect du caractère propre de l’établis-
sement visé à l’article L. 442-1 et des accords
qui régissent l’organisation de l’emploi et celle
de la formation professionnelle des personnels
dans l’enseignement privé sous contrat.
Article L. 914-2 
Lorsque la demande d’intégration des établis-
sements d’enseignement privés dans l’ensei-
gnement public est agréée conformément aux
dispositions de l’article L. 442-4, les maîtres en
fonctions sont soit titularisés et reclassés dans
les cadres de l’enseignement public, soit main-
tenus en qualité de contractuels.
Article L. 914-3 
Nul ne peut exercer les fonctions de directeur ou
d’enseignant, ni être chargé d’une classe dans
une école primaire privée sans être pourvu d’un
brevet de capacité de l’enseignement primaire.

Nul ne peut participer à l’enseignement dans
une école privée en dehors de la présence
effective et continue, dans la salle même où il
enseigne, de l’un des maîtres de l’école, s’il ne
remplit pas les conditions d’âge exigées par
l’article L. 921-1, et s’il n’est pourvu d’un titre
de capacité de l’enseignement primaire.
Article L. 914-4 
Nul ne peut être directeur ou enseignant dans une
école maternelle ou élémentaire privée s’il n’est
Français ou ressortissant d’un autre État membre
de la Communauté européenne ou d’un autre
État partie à l’accord sur l’Espace économique
européen et s’il ne remplit, en outre, les conditions
de capacité fixées par l’article L. 914-3 et les
conditions d’âge établies par l’article L. 921-1.

Toutefois, les autres ressortissants étrangers
remplissant les deux ordres de conditions
précitées peuvent enseigner dans les écoles

privées moyennant une autorisation donnée par
le recteur, après avis du conseil académique de
l’éducation nationale.

Les autres ressortissants étrangers munis
seulement de titres de capacité étrangers doivent
obtenir, au préalable, la déclaration d’équiva-
lence de ces titres avec les brevets français.

Les conditions dans lesquelles cette équiva-
lence peut être prononcée sont déterminées par
décret, pris après avis du Conseil supérieur de
l’éducation.

Dans le cas particulier des écoles exclusive-
ment destinées à des enfants étrangers résidant
en France, des dispenses de brevets de capacité
peuvent être accordées par le recteur, après avis
du conseil académique de l’éducation natio-
nale, aux étrangers qui demandent à les diriger
ou à y enseigner.
Article L. 914-5 
Nul ne peut être directeur d’un établissement
d’enseignement technique privé s’il n’est Fran-
çais ou ressortissant d’un autre État membre de
la Communauté européenne ou d’un autre État
partie à l’accord sur l’Espace économique euro-
péen, âgé de vingt-cinq ans accomplis au moins
et s’il ne justifie pas d’un des titres déterminés
par décret, après avis du Conseil supérieur de
l’éducation.

Nul ne peut être professeur dans un établis-
sement d’enseignement technique privé s’il
n’est Français ou ressortissant d’un autre État
membre de la Communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen et s’il ne remplit les
conditions d’âge et de capacité qui sont déter-
minées par décret, après avis du Conseil supé-
rieur de l’éducation.

Toutefois, les autres ressortissants étrangers
remplissant les conditions d’âge et de capacité
requises peuvent être autorisés à enseigner dans
un établissement d’enseignement technique privé,
par décision spéciale et individuelle du recteur.
Article L. 914-6 
Toute personne attachée à l’enseignement ou à
la surveillance d’un établissement d’enseigne-
ment privé du premier ou du second degré ou
d’un établissement d’enseignement supérieur
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privé peut, sur la plainte de l’inspecteur d’aca-
démie, du recteur, du représentant de l’État
dans le département ou du ministère public, être
traduit devant le conseil académique de l’édu-
cation nationale pour faute grave dans l’exer-
cice de ses fonctions, inconduite ou immoralité
ou lorsque son enseignement est contraire à la
morale et aux lois ou, s’agissant d’un professeur
d’un établissement d’enseignement supérieur
privé, pour désordre grave occasionné ou toléré
par lui dans son cours.

Elle peut recevoir un blâme, avec ou sans
publicité, ou être interdite de l’exercice de sa
profession temporairement ou définitivement,
sans préjudice des peines encourues pour crimes
ou délits prévus par le code pénal et indépen-
damment des poursuites pénales prévues aux
articles L. 731-11 et L. 731-12 du présent code.
L’enseignant du premier degré privé est interdit
de l’exercice de sa profession, soit dans la
commune où il exerce, soit dans le département,
selon la gravité de la faute commise.

Appel de la décision rendue peut toujours
avoir lieu devant le Conseil supérieur de l’édu-
cation. Cet appel n’est pas suspensif.

Le présent article est également applicable à
tout chef d’établissement d’enseignement du
second degré privé ou d’enseignement technique
privé. Les chefs d’établissement d’enseignement
technique sont traduits, sur la plainte des inspec-
teurs généraux de l’éducation nationale, devant
le comité départemental de la formation profes-
sionnelle, de la promotion sociale et de l’emploi.

Chapitre V. Dispositions propres aux
personnels des établissements publics
nationaux

(Le présent chapitre ne comprend pas de dispo-
sitions législatives) 

TITRE II - LES PERSONNELS DU PREMIER
DEGRÉ 

Chapitre unique 

Article L. 921-1 
Nul ne peut enseigner dans une école mater-
nelle ou élémentaire avant l’âge de dix-huit ans.

Nul ne peut diriger une école avant l’âge de
vingt et un ans.
Article L. 921-2 
Indépendamment de leur traitement, les insti-
tuteurs titulaires et stagiaires ont droit au loge-
ment ou à l’indemnité communale en tenant
lieu. Cette indemnité est fixée par le représen-
tant de l’État dans le département, après avis du
conseil départemental de l’éducation nationale,
dans les conditions fixées par décret en Conseil
d’État.

À Paris et dans les communes correspondant
au territoire de l’ancien département de la
Seine, l’indemnité de logement est remplacée
par un supplément communal. Un décret en
Conseil d’État en détermine le tarif, les condi-
tions d’attribution, ainsi que la réduction qu’il
subit pour les instituteurs qui jouissent du loge-
ment en nature.
Article L. 921-3 
Par dérogation à l’article 14 de la loi n° 84-16
du 11 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique de l’État,
il est créé une commission administrative pari-
taire unique compétente à l’égard des person-
nels enseignants appartenant aux corps des ins-
tituteurs et des professeurs des écoles dans des
conditions fixées par décret en Conseil d’État.
Article L. 921-4 
Les personnels enseignants appartenant aux
corps des instituteurs et des professeurs des
écoles qui remplissent, en cours d’année scolaire,
les conditions d’âge pour obtenir la jouissance
immédiate de leur pension sont maintenus en
activité jusqu’à la fin de l’année scolaire, sauf
s’ils sont atteints par la limite d’âge. Ce maintien
en activité ne s’applique pas aux personnels visés
aux 2° et 3° du I de l’article L. 24 du code des
pensions civiles et militaires de retraite.

TITRE III - LES PERSONNELS DU
SECOND DEGRÉ 

Chapitre I. Dispositions communes 

Article L. 931-1 
La rémunération principale des fonctionnaires
appartenant aux corps des professeurs certifiés
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et assimilés, des professeurs d’éducation phy-
sique et sportive, des conseillers principaux
d’éducation, ainsi qu’au second grade des pro-
fesseurs de lycée professionnel, relevant du
ministère de l’éducation nationale ou du minis-
tère de l’agriculture, comporte, outre la rému-
nération afférente à leur grade et à l’échelon
qu’ils détiennent dans leur grade, une bonifica-
tion de quinze points d’indice majoré soumise
à retenue pour pension.

Les intéressés doivent être parvenus au
huitième échelon de leur grade et être âgés de
cinquante ans et plus entre le 1er septembre
1989 et le 31 août 1994.

Cette bonification indiciaire n’est plus
versée aux personnels mentionnés ci-dessus
lorsqu’ils accèdent à la hors classe, ni prise en
compte pour déterminer le classement des inté-
ressés dans la hors classe.

Chapitre II. Les personnels ensei-
gnants des lycées et collèges 

Article L. 932-1 
En cas de changement d’académie, les fonc-
tionnaires appartenant à un corps de professeur
d’enseignement général de collège sont inté-
grés dans le corps d’accueil de professeur d’en-
seignement général de collège sans détache-
ment préalable, dans les conditions fixées par
leur statut particulier.
Article L. 932-2 
Dans les établissements publics locaux d’en-
seignement relevant du ministre chargé de
l’éducation, il peut être fait appel, dans les dis-
ciplines d’enseignement technologique et pro-
fessionnel, à des professeurs associés.

Les professeurs associés assurent un service
à temps plein ou un service à temps incomplet
au maximum égal à un demi-service d’ensei-
gnement.

Ils doivent justifier d’une expérience pro-
fessionnelle en rapport avec la discipline ensei-
gnée, autre qu’une activité d’enseignement,
d’une durée de cinq ans pour les professeurs
associés à temps incomplet et d’une durée de
dix ans pour les professeurs associés à temps
complet. Ils sont recrutés par contrat pour une

durée limitée dans des conditions fixées par
décret. Celui-ci détermine les conditions de
priorité accordée aux demandeurs d’emploi de
plus de trois mois.
Article L. 932-3 
Les fonctionnaires des corps enseignants des
établissements d’enseignement technologique
sont, pour les enseignements généraux de
même niveau, recrutés et formés dans les
mêmes conditions que les professeurs appelés à
dispenser ces enseignements dans les établis-
sements d’enseignement général.

Ceux des disciplines technologiques sont
recrutés en fonction d’exigences de formation
et de pratique professionnelles antérieures.

Ils doivent posséder une qualification cor-
respondant à celles des maîtres de l’enseigne-
ment général de même niveau.

Les uns et les autres, après recrutement,
reçoivent une formation soit dans les mêmes
établissements, soit dans les instituts universi-
taires de formation des maîtres.

Ils sont appelés à accomplir des stages en
milieu professionnel.
Article L. 932-4 
La mobilité des salariés des entreprises
publiques et privées vers les établissements
d’enseignement, et des personnels enseignants
vers les entreprises, est encouragée.

À cet effet, les personnels enseignants
titulaires peuvent, sur leur demande ou avec
leur accord, exercer leurs compétences auprès
d’entreprises publiques ou privées, dans des
conditions fixées par décret en Conseil d’État.
Une convention doit être conclue entre l’État et
l’entreprise intéressée.
Article L. 932-5 
Des conventions conclues entre l’État et les
employeurs ou les membres des professions
non salariées permettent à toute personne
qualifiée d’assurer un enseignement dans les
établissements publics d’enseignement
technologique.

Ces conventions peuvent permettre la
mise à la disposition partielle ou totale de
salariés des entreprises publiques et privées,
sur la demande ou après accord de ces
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salariés et desdites entreprises, en vue de dis-
penser dans les établissements d’enseigne-
ment public une formation technologique ou
professionnelle.

Ces salariés sont rémunérés par l’entreprise.
Leur contrat de travail est maintenu pendant la
période au cours de laquelle ils dispensent leur
enseignement. Les conventions peuvent pré-
voir les contreparties, éventuellement finan-
cières, que les entreprises reçoivent en échange
d’une telle mise à disposition.
Article L. 932-6 
Les personnels enseignants de l’enseignement
technologique bénéficient d’actions de forma-
tion et de conversion destinées :
1° À la formation continue des personnels
fonctionnaires en vue de leur recyclage, et
éventuellement de leur promotion ou de leur
conversion;
2° Au perfectionnement pédagogique des
professionnels visés à l’article L. 932-5;
3°Au perfectionnement des maîtres auxiliaires
en service dans les établissements d’enseigne-
ment public, en vue de les préparer aux
concours de recrutement des corps enseignants
correspondants.

Chapitre III. Les personnels d’éducation 

(Le présent chapitre ne comprend pas de dispo-
sitions législatives) 

Chapitre IV. Les personnels d’orien-
tation

Article L. 934-1 
Lorsqu’un centre facultatif d’orientation sco-
laire et professionnelle créé avant le 10 octobre
1955 fait l’objet d’une transformation en centre
public, les personnels techniques du centre peu-
vent, dans la limite des emplois vacants, être
nommés puis titularisés dans des corps de fonc-
tionnaires relevant de l’autorité du ministre
chargé de l’éducation.

Un décret en Conseil d’État détermine
les modalités d’application du présent arti-
cle et notamment les conditions auxquelles
sont subordonnées les nominations et les
intégrations.

Chapitre V. Les personnels de sur-
veillance

Article L. 935-1 
Les emplois occupés par les maîtres d’internat
et les surveillants d’externat des établissements
d’enseignement ne sont pas soumis à la règle
énoncée à l’article 3 de la loi n° 83-634 du 13
juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires.
Article L. 935-2 
Le maximum de temps à passer dans la maîtrise
d’internat ne peut excéder six années, y com-
pris le délai de probation, sauf prolongations
exceptionnelles après avis motivé du conseil
compétent de l’établissement public d’ensei-
gnement supérieur.

Les maîtres d’internat qui accèdent ultérieu-
rement à des fonctions publiques sont autorisés
à faire entrer leur temps d’intérim et de stage
dans cet emploi dans le décompte de leurs
années de services.

Les versements effectués pour eux à capital
réservé au compte “assurances vieillesse” de la
caisse des assurances sociales, ainsi que les
bonifications afférentes, seront transférés à leur
compte sous le régime des pensions civiles. Ils
seront autorisés à les compléter rétroactivement
s’il y a lieu.

Chapitre VI. Les personnels des
centres de formation d’apprentis 

Article L. 936-1 
Les personnels des centres de formation d’ap-
prentis sont régis par les dispositions des
articles L. 116-5 et L. 116-6 du code du travail,
ci-après reproduites :
“Article L. 116-5”
“Les membres du personnel de direction, d’en-
seignement et d’encadrement des centres de
formation d’apprentis devront posséder des
qualifications définies selon des règles fixées
par le décret prévu à l’article L. 119-4.
“Les personnels mentionnés à l’alinéa ci-des-
sus, déjà en fonction dans les cours profession-
nels ou organismes de formation d’apprentis
publics ou privés existants, qui ne satisfont pas
aux règles définies ci-dessus mais aux qualifi-
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cations exigées avant le 1er juillet 1972 sont
admis à exercer leurs fonctions dans les centres
de formation issus des cours professionnels. Ce
droit leur est conféré par le comité départe-
mental de la formation professionnelle de la
promotion sociale et de l’emploi, sous réserve,
le cas échéant, d’avoir à accomplir un stage de
recyclage et de perfectionnement pédagogique
organisé sous le contrôle des ministères com-
pétents.
“Des fonctionnaires et spécialement ceux des
corps de l’enseignement public peuvent être
détachés à temps plein dans des centres de
formation d’apprentis.”
“Article L. 116-6”
“En cas de faute ou d’insuffisance profession-
nelle, ces personnels sont passibles de sanc-
tions prononcées par les organismes respon-
sables des centres.
“Ils peuvent en outre être déférés par les auto-
rités chargées d’exercer le contrôle technique
et pédagogique de ces centres au comité dépar-
temental de la formation professionnelle, de la
promotion sociale et de l’emploi qui peut pro-
noncer contre eux, sous réserve d’appel devant
le conseil supérieur de l’éducation, le blâme, la
suspension à temps, l’interdiction d’exercer
des fonctions dans les centres de formation
d’apprentis.
“La procédure visée à l’alinéa précédent n’est
applicable ni aux agents fonctionnaires de
l’État, ni aux agents titulaires des collectivités
territoriales, ni aux établissements publics.”

Chapitre VII. Les personnels de la
formation continue 

(Le présent chapitre ne comprend pas de dis-
positions législatives) 

TITRE IV - LES PERSONNELS D’INS-
PECTION ET DE DIRECTION 

Chapitre I. Les personnels d’inspection

Article L. 941-1 
Les fonctionnaires intégrés dans les corps des
inspecteurs de l’éducation nationale en appli-
cation des articles 34, 41 et 42 du décret n° 90-

675 du 18 juillet 1990 sont dispensés de l’obli-
gation de mobilité exigée pour leur inscription
au tableau d’avancement.

Chapitre II. Les personnels de direction

Article L. 942-1 
Les fonctionnaires intégrés dans les corps de
personnels de direction de première et de
deuxième catégorie relevant du ministère de
l’éducation nationale en application des articles
32 et 33 du décret n° 88-343 du 11 avril 1988
sont dispensés de l’obligation de mobilité exigée
pour leur inscription au tableau d’avancement.

TITRE V - LES PERSONNELS DE
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Chapitre I. Dispositions communes 

Article L. 951-1 
Les personnels des établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel
participent à l’administration des établisse-
ments et contribuent au développement et à la
diffusion des connaissances et à la recherche.

Ils peuvent bénéficier d’une formation pro-
fessionnelle initiale. Des actions de formation
continue et une action sociale sont organisées à
leur intention. Ils participent à la gestion des
organismes mis en place à cette fin. Une
protection médicale leur est assurée dans
l’exercice de leurs activités.
Article L. 951-2 
Les dispositions de la loi n°84-16 du 11 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l’État, définissant les
conditions dans lesquelles doivent être pourvus
les emplois civils permanents de l’État et de ses
établissements publics et autorisant l’intégra-
tion des agents non titulaires occupant de tels
emplois, sont applicables aux établissements
publics à caractère scientifique, culturel et
professionnel.

Sous réserve des dispositions du dernier
alinéa de l’article L. 123-5, les établissements
ne peuvent pas recruter par contrat à durée
indéterminée des personnes rémunérées, soit
sur des crédits alloués par l’État ou d’autres
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collectivités publiques, soit sur leurs ressources
propres.

Le régime des contrats à durée déterminée
est fixé par les articles 4 et 6 de la loi n° 84-16
du 11 janvier 1984 précitée.

Lorsque les ressources nécessaires à la
rémunération de personnels permanents sont
suffisamment garanties, les emplois corres-
pondants, dont la rémunération est couverte par
voie de fonds de concours, peuvent être attri-
bués aux établissements dans la limite du total
des emplois inscrits à la loi de finances de
l’année dans des conditions fixées par décret.
Article L. 951-3 
Le ministre chargé de l’enseignement supérieur
peut déléguer par arrêté aux présidents des uni-
versités et aux présidents ou directeurs des
autres établissements publics d’enseignement
supérieur, dans les conditions fixées par décret
en Conseil d’État, tout ou partie de ses pouvoirs
en matière de recrutement et de gestion des per-
sonnels titulaires, stagiaires et non titulaires de
l’État qui relèvent de son autorité, dans la limite
des emplois inscrits dans la loi de finances et
attribués à l’établissement.

Les compétences ainsi déléguées s’exercent
au nom de l’État et leur exercice est soumis au
contrôle financier.
Article L. 951-4 
Le ministre chargé de l’enseignement supérieur
peut prononcer la suspension d’un membre du
personnel de l’enseignement supérieur pour un
temps qui n’excède pas un an, sans privation de
traitement.

Chapitre II. Les enseignants-chercheurs,
les enseignants et les chercheurs

Section 1. Dispositions générales
Article L. 952-1 
Sous réserve des dispositions de l’article L.
951-2, le personnel enseignant comprend des
enseignants-chercheurs appartenant à l’ensei-
gnement supérieur, d’autres enseignants ayant
également la qualité de fonctionnaires, des
enseignants associés ou invités et des chargés
d’enseignement.

Les enseignants associés ou invités assurent

leur service à temps plein ou à temps partiel. Ils
sont recrutés pour une durée limitée dans des
conditions fixées par décret en Conseil d’État.

Les chargés d’enseignement apportent aux
étudiants la contribution de leur expérience; ils
exercent une activité professionnelle principale
en dehors de leur activité d’enseignement. Ils
sont nommés pour une durée limitée par le pré-
sident de l’université, sur proposition de l’unité
intéressée, ou le directeur de l’établissement.
En cas de perte d’emploi, les chargés d’ensei-
gnement désignés précédemment peuvent voir
leurs fonctions d’enseignement reconduites
pour une durée maximale d’un an.

Le recrutement de chercheurs pour des
tâches d’enseignement est organisé dans des
conditions fixées par décret.
Article L. 952-2 
Les enseignants-chercheurs, les enseignants et
les chercheurs jouissent d’une pleine indépen-
dance et d’une entière liberté d’expression dans
l’exercice de leurs fonctions d’enseignement et
de leurs activités de recherche, sous les réserves
que leur imposent, conformément aux tradi-
tions universitaires et aux dispositions du pré-
sent code, les principes de tolérance et d’objec-
tivité.
Article L. 952-3 
Les fonctions des enseignants-chercheurs
s’exercent dans les domaines suivants :
1° L’enseignement incluant formation initiale
et continue, tutorat, orientation, conseil et
contrôle des connaissances;
2° La recherche;
3° La diffusion des connaissances et la liaison
avec l’environnement économique, social et
culturel ;
4° La coopération internationale;
5° L’administration et la gestion de l’établis-
sement.

En outre, les fonctions des personnels ensei-
gnants et hospitaliers comportent une activité
de soins, conformément aux articles L. 952-21
à L. 952-23.

Les professeurs ont la responsabilité princi-
pale de la préparation des programmes, de
l’orientation des étudiants, de la coordination
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des équipes pédagogiques.
Un décret en Conseil d’État précise les droits

et obligations des enseignants-chercheurs,
notamment les modalités de leur présence dans
l’établissement.
Article L. 952-4 
La répartition des fonctions d’enseignement et
des activités de recherche au sein d’un même
établissement fait l’objet d’une révision pério-
dique. Les enseignants-chercheurs, les ensei-
gnants et les chercheurs ont compétence exclu-
sive pour effectuer cette répartition.
Article L. 952-5 
Les présidents d’université et les directeurs
d’établissement peuvent accorder, à titre excep-
tionnel, des dispenses en tout ou partie aux obli-
gations de résidence et de présence qu’im-
plique toute fonction universitaire
d’enseignement et de recherche.
Article L. 952-6 
Sauf dispositions contraires des statuts particu-
liers, la qualification des enseignants-cher-
cheurs est reconnue par une instance nationale.

L’examen des questions individuelles rela-
tives au recrutement, à l’affectation et à la
carrière de ces personnels relève, dans chacun
des organes compétents, des seuls représentants
des enseignants-chercheurs et personnels assi-
milés d’un rang au moins égal à celui postulé par
l’intéressé s’il s’agit de son recrutement et d’un
rang au moins égal à celui détenu par l’intéressé
s’il s’agit de son affectation ou du déroulement
de sa carrière. Toutefois, les statuts particuliers
des corps d’enseignants-chercheurs peuvent
prévoir, dans les organes compétents en matière
de recrutement, la participation d’enseignants
associés à temps plein de rang au moins égal à
celui qui est postulé par l’intéressé ainsi que
d’universitaires ou chercheurs étrangers.

L’appréciation, concernant le recrutement
ou la carrière, portée sur l’activité de l’ensei-
gnant-chercheur tient compte de l’ensemble de
ses fonctions. Elle est transmise au ministre
chargé de l’enseignement supérieur avec l’avis
du président ou du directeur de l’établissement.

Par dérogation au statut général des fonction-
naires de l’État, des personnalités ne possédant

pas la qualité de fonctionnaire peuvent être
recrutées et titularisées à tout niveau de la hié-
rarchie des corps d’enseignants-chercheurs
dans des conditions précisées par un décret en
Conseil d’État qui fixe notamment les condi-
tions dans lesquelles les qualifications des inté-
ressés sont appréciées par l’instance nationale.

De même, des personnalités n’ayant pas la
nationalité française peuvent, dans les condi-
tions fixées par un décret en Conseil d’État,
être nommées dans un corps d’enseignants-
chercheurs.
Article L. 952-7 
Les conseils d’administration des établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel
et professionnel statuant en matière juridiction-
nelle, conformément aux dispositions de
l’article L. 712-4, à l’égard des enseignants-
chercheurs et des enseignants sont constitués
par une section disciplinaire dont les membres
sont élus par les représentants élus des ensei-
gnants-chercheurs et enseignants répartis selon
leurs collèges électoraux respectifs. Pour le
jugement de chaque affaire, la formation disci-
plinaire ne doit comprendre que des membres
d’un rang égal ou supérieur à celui de la personne
déférée devant elle et au moins un membre du
corps ou de la catégorie de personnels non
titulaires auquel appartient la personne déférée
devant elle.

Les sanctions prononcées à l’encontre des
enseignants par la section disciplinaire ne font
pas obstacle à ce que ces enseignants soient tra-
duits, en raison des mêmes faits, devant les ins-
tances disciplinaires prévues par les statuts qui
leur sont applicables dans leur corps d’origine.
Article L. 952-8 
Sous réserve des dispositions prises en applica-
tion de l’article L. 952-23, les sanctions disci-
plinaires qui peuvent être appliquées aux ensei-
gnants-chercheurs et aux membres des corps
des personnels enseignants de l’enseignement
supérieur sont :
1° Le blâme;
2°Le retard à l’avancement d’échelon pour une
durée de deux ans au maximum;
3° L’abaissement d’échelon;
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4° L’interdiction d’accéder à une classe, grade
ou corps supérieurs pendant une période de
deux ans au maximum;
5° L’interdiction d’exercer toutes fonctions
d’enseignement ou de recherche ou certaines
d’entre elles dans l’établissement ou dans tout
établissement public d’enseignement supérieur
pendant cinq ans au maximum, avec privation
de la moitié ou de la totalité du traitement;
6° La mise à la retraite d’office;
7° La révocation.

Les personnes à l’encontre desquelles a été
prononcée la sixième ou la septième sanction
peuvent être frappées à titre accessoire de
l’interdiction d’exercer toute fonction dans un
établissement public ou privé, soit pour une
durée déterminée, soit définitivement.
Article L. 952-9 
Sous réserve des dispositions prises en applica-
tion de l’article L. 952-23, les sanctions disci-
plinaires applicables aux autres enseignants
sont :
1° Le rappel à l’ordre;
2°L’interruption de fonctions dans l’établisse-
ment pour une durée maximum de deux ans;
3° L’exclusion de l’établissement;
4° L’interdiction d’exercer des fonctions d’en-
seignement ou de recherche dans tout établis-
sement public d’enseignement supérieur soit
pour une durée déterminée, soit définitivement.
Article L. 952-10 
Sous réserve des reculs de limite d’âge pouvant
résulter des textes applicables à l’ensemble des
agents de l’État, la limite d’âge des professeurs
de l’enseignement supérieur, des directeurs de
recherche des établissements publics à carac-
tère scientifique et technologique relevant de la
loi n°82-610 du 15 juillet 1982 d’orientation et
de programmation pour la recherche et le déve-
loppement technologique de la France et des
personnels titulaires de l’enseignement supé-
rieur assimilés aux professeurs d’université
pour les élections à l’instance nationale men-
tionnée à l’article L. 952-6 est fixée à soixante-
cinq ans. Toutefois, la limite d’âge des profes-
seurs au Collège de France reste fixée à
soixante-dix ans.

Lorsqu’ils atteignent la limite d’âge, les
professeurs de l’enseignement supérieur et les
personnels titulaires de l’enseignement supé-
rieur assimilés aux professeurs d’université
pour les élections à l’instance nationale men-
tionnée à l’article L. 952-6 sont, sur leur
demande, maintenus en activité, en surnombre,
jusqu’au 31 août suivant la date à laquelle ils
atteignent l’âge de soixante-huit ans.

Les professeurs de l’enseignement supérieur
et les autres personnels enseignants qui relèvent
du ministre chargé de l’enseignement supérieur
restent en fonctions jusqu’au 31 août quand ils
atteignent la limite d’âge en cours d’année
universitaire, si les besoins du service d’ensei-
gnement le justifient.
Article L. 952-11 
Les conditions dans lesquelles le titre de pro-
fesseur émérite est conféré aux professeurs des
universités admis à la retraite, la durée de l’émé-
ritat et les droits attachés à ce titre sont fixés par
décret en Conseil d’État. Pour l’exercice de ces
droits, les dispositions de l’article L. 86-1 du
code des pensions civiles et militaires de retraite
ne sont pas applicables. Les dispositions du pré-
sent alinéa sont applicables aux personnels titu-
laires de l’enseignement supérieur assimilés
aux professeurs des universités pour les élec-
tions à l’instance nationale mentionnée à l’ar-
ticle L. 952-6 du présent code.

Les professeurs d’université membres de
l’Institut et ceux qui sont titulaires d’une des
distinctions reconnues par la communauté
scientifique dont la liste est établie par décret en
Conseil d’État sont, de plein droit, professeurs
émérites dès leur admission à la retraite.
Article L. 952-12 
Lorsque les fonctionnaires appartenant aux
corps des enseignements supérieurs qui
accomplissent une mission de coopération sont
placés en service détaché ou se trouvent sous le
régime des dispositions particulières qui leur
sont applicables dans certaines affectations, les
emplois auxquels ils étaient affectés avant leur
départ en mission de coopération ne peuvent
être attribués à un autre titulaire pendant toute
la durée de leur mission.
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Article L. 952-13 
Les enseignants associés de nationalité étran-
gère auxquels est reconnue la qualité de réfu-
gié, conformément aux dispositions de la loi n°
52-893 du 25 juillet 1952 relative au droit
d’asile, peuvent être renouvelés annuellement
dans leurs fonctions, au-delà de la durée fixée
en application de l’article L. 952-1.
Article L. 952-14 
L’enregistrement automatique de leurs vœux
d’affectation et de mutation par les enseignants-
chercheurs, par voie télématique, jusqu’à une
date limite fixée par arrêté, fait foi, à défaut
d’écrit, jusqu’à preuve contraire.
Section 2. Dispositions particulières
Article L. 952-15 
Les statuts particuliers des corps d’enseignants-
chercheurs des écoles normales supérieures,
des grands établissements et des écoles fran-
çaises à l’étranger peuvent prévoir la participa-
tion de personnalités extérieures dans les
organes de recrutement de ces corps.
Article L. 952-16 
Les instances de recrutement du Conservatoire
national des arts et métiers, lorsqu’elles sont
appelées à se prononcer sur une candidature à
un recrutement d’enseignant-chercheur, siè-
gent en formation restreinte aux enseignants-
chercheurs, aux personnels assimilés d’un rang
au moins égal à celui postulé par l’intéressé et
aux personnalités extérieures.
Article L. 952-17 
Les professeurs du Collège de France issus du
corps des professeurs des universités-praticiens
hospitaliers peuvent cumuler leurs fonctions
avec des fonctions hospitalières. Outre leur
rémunération de professeur du Collège de
France, ils perçoivent, en ce cas, au titre de leur
activité hospitalière, des émoluments non sou-
mis à retenue pour pension fixés conformément
à la grille des émoluments hospitaliers appli-
cable aux professeurs des universités-praticiens
hospitaliers.

Pour la partie hospitalière de leur activité, ils
sont soumis aux mêmes règles et aux mêmes
obligations que les professeurs des universités-
praticiens hospitaliers et peuvent accéder aux

fonctions de chef de service dans les mêmes
conditions que les professeurs des universités-
praticiens hospitaliers. Lors de leur nomination
au Collège de France, ils sont reclassés dans la
grille des émoluments hospitaliers au niveau
qu’ils avaient atteint comme professeurs des
universités-praticiens hospitaliers.
Article L. 952-18 
Dans les centres hospitaliers régionaux ou les
établissements hospitaliers et assimilés, les
postes de pharmacien résidents peuvent être
pourvus, dans des conditions fixées par décret
en Conseil d’État, par des enseignants d’une
unité de formation et de recherche de pharma-
cie sous réserve qu’ils respectent les règles de
recrutement du corps national des pharmaciens
des hôpitaux.
Article L. 952-19 
Des conventions conclues entre les universités
et les centres hospitaliers régionaux ou les éta-
blissements hospitaliers et assimilés détermi-
nent les conditions dans lesquelles les pharma-
ciens résidents et les pharmaciens biologistes
n’exerçant pas de fonctions universitaires peu-
vent collaborer à l’enseignement.
Article L. 952-20 
Un décret en Conseil d’État fixe les conditions
dans lesquelles les enseignants d’une unité de
formation et de recherche de pharmacie exer-
çant conjointement des fonctions de pharma-
cien ou de biologiste des hôpitaux peuvent être
autorisés à occuper ces deux emplois par déro-
gation aux dispositions du décret-loi du 29
octobre 1936 relatif aux cumuls des retraites,
des rémunérations et des fonctions.

Il fixe aussi les conditions de régularisation
des situations des personnels lésés par l’inter-
diction antérieure d’exercer conjointement les
deux fonctions.
Section 3. Dispositions propres aux personnels
enseignants et hospitaliers
Article L. 952-21 
Les membres du personnel enseignant et hos-
pitalier des centres hospitaliers et universitaires
créés en application de l’article L. 6142-3 du
code de la santé publique, cité à l’article L. 713-5
du présent code, exercent conjointement les
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fonctions universitaire et hospitalière. L’accès
à leur double fonction est assuré par un recrute-
ment commun.

Ils sont nommés par les ministres chargés de
l’enseignement supérieur et de la santé ou sur le
rapport de ces ministres.

Ils consacrent à leurs fonctions hospitalières,
à l’enseignement et à la recherche la totalité de
leur activité professionnelle, sous réserve des
dérogations qui peuvent être prévues par leur
statut.

Les effectifs du personnel faisant l’objet du
présent article sont fixés, pour chaque centre et
pour chaque catégorie, par décision commune
des ministres chargés de l’enseignement
supérieur et de la santé.
Article L. 952-22 
Les membres du personnel enseignant et hos-
pitalier sont soumis, pour leur activité hospita-
lière comme pour leur activité universitaire, à
une juridiction disciplinaire unique instituée sur
le plan national. Cette juridiction est présidée
soit par un conseiller d’État, soit par un profes-
seur d’enseignement supérieur, désigné
conjointement par les ministres chargés de l’en-
seignement supérieur et de la santé ; elle est
composée de membres pour moitié élus par les
personnels intéressés et pour moitié nommés à
parts égales par les mêmes ministres.
Article L. 952-23 
Des décrets en Conseil d’État déterminent les
modalités d’application de la présente section,
et notamment le statut et les conditions de
rémunération du personnel médical et scienti-
fique enseignant et hospitalier des centres hos-
pitaliers et universitaires.

Chapitre III. Les personnels ingé-
nieurs, administratifs, techniques,
ouvriers et de service 

Article L. 953-1 
Les personnels qui concourent aux missions de
l’enseignement supérieur et qui assurent le
fonctionnement des établissements, en dehors
des personnels enseignants et chercheurs, sont
des personnels ingénieurs, administratifs, tech-
niques, ouvriers et de service. Ils exercent leurs

activités dans les différents services des éta-
blissements, et notamment les bibliothèques,
les musées, les services sociaux et de santé.
Article L. 953-2 
Le secrétaire général de chaque établissement
public à caractère scientifique, culturel et pro-
fessionnel est nommé par le ministre chargé de
l’enseignement supérieur, sur proposition du
président ou du directeur de l’établissement.
Sous l’autorité du président ou du directeur, il
est chargé de la gestion de cet établissement.

L’agent comptable de chaque établissement
est nommé, sur proposition du président ou du
directeur, par un arrêté conjoint du ministre
chargé de l’enseignement supérieur et du
ministre chargé du budget. Il est choisi sur une
liste d’aptitude établie conjointement par ces
deux ministres. Il a la qualité de comptable
public. Il peut exercer, sur décision du président
ou du directeur, les fonctions de chef des ser-
vices financiers de l’établissement.

Le secrétaire général et l’agent comptable
participent avec voix consultative au conseil
d’administration et aux autres instances admi-
nistratives de l’établissement.
Article L. 953-3 
Les personnels des bibliothèques exercent des
fonctions de documentation et d’information
scientifique et technique pour répondre aux
besoins des personnels et des usagers du service
public de l’enseignement supérieur. Ils partici-
pent, avec les personnels des musées, à la mis-
sion d’animation scientifique et de diffusion
des connaissances.

Les personnels scientifiques des biblio-
thèques et des musées sont assimilés aux ensei-
gnants-chercheurs pour leur participation aux
différents conseils et au fonctionnement des
établissements.
Article L. 953-4 
Les obligations de service des personnels men-
tionnés à l’article L. 953-1 sont fixées par arrêté
du ministre chargé de l’enseignement supé-
rieur, du ministre chargé de la fonction publique
et du ministre chargé du budget sous la forme
d’un nombre d’heures annuel ; ce nombre
d’heures est déterminé par référence à la durée
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hebdomadaire du travail et au nombre de jours
de congés dans la fonction publique.
Article L. 953-5 
Les dispositions des articles 25 et 26 de la loi n°
82-610 du 15 juillet 1982 d’orientation et de
programmation pour la recherche et le déve-
loppement technologique de la France sont
applicables aux membres des corps d’ingé-
nieurs, de techniciens et de personnels admi-
nistratifs de recherche et de formation qui exer-
cent leurs fonctions dans des établissements
relevant du ministre chargé de l’enseignement
supérieur.
Article L. 953-6 
Il est créé, dans les établissements publics d’en-
seignement supérieur relevant du ministre
chargé de l’enseignement supérieur, une com-
mission paritaire d’établissement compétente
à l’égard des corps d’ingénieurs et de person-
nels techniques et administratifs de recherche
et de formation. Cette commission comprend
un nombre égal de représentants des membres
de ces corps affectés dans l’établissement, dési-
gnés par catégorie, et de représentants de l’ad-
ministration. Une commission peut être com-
mune à plusieurs établissements.

Les membres représentant chaque catégorie
de fonctionnaires dans les commissions
d’établissement sont élus à la représentation
proportionnelle. Les listes de candidats sont
présentées par les organisations syndicales.

La commission paritaire d’établissement est
consultée sur les décisions individuelles
concernant les membres des corps mentionnés
au premier alinéa affectés à l’établissement et
sur les affectations à l’établissement de
membres de ces corps; ne peuvent alors siéger
que les membres appartenant à la catégorie à
laquelle appartient le fonctionnaire concerné et
les membres représentant la ou les catégories
supérieures ainsi qu’un nombre égal de repré-
sentants de l’administration.

L’accès, par inscription sur une liste
d’aptitude, à un corps mentionné au premier
alinéa, ainsi que l’avancement de grade et les
réductions de l’ancienneté moyenne pour un
avancement d’échelon font l’objet d’une

proposition du chef d’établissement ou du chef
de service auprès duquel le fonctionnaire est
affecté ou détaché, qui recueille l’avis de la
commission paritaire d’établissement ; ces
mesures sont prononcées par le ministre après
consultation de la commission administrative
paritaire.

La commission paritaire d’établissement
prépare les travaux des commissions adminis-
tratives paritaires des corps mentionnés au
premier alinéa ainsi que, pour ce qui concerne
les problèmes généraux d’organisation et de
fonctionnement des services, les travaux des
conseils des établissements publics d’ensei-
gnement supérieur.

Un décret en Conseil d’État détermine les
conditions de création, la composition, l’orga-
nisation et le fonctionnement de la commission
paritaire d’établissement.

Les compétences des commissions
paritaires d’établissement prévues au présent
article peuvent être étendues aux autres corps
administratifs, techniques, ouvriers et de
service exerçant dans les établissements publics
d’enseignement supérieur relevant du ministre
chargé de l’enseignement supérieur. Un décret
en Conseil d’État fixe les conditions de cette
extension, avec les adaptations nécessaires,
notamment pour permettre une représentation
des personnels appartenant aux trois groupes
suivants : corps d’administration générale,
corps des personnels de bibliothèques, autres
corps de fonctionnaires.

TITRE VI - LES PERSONNELS DES
ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT
SPÉCIALISÉS

Chapitre I. Les personnels de l’ensei-
gnement agricole 

Article L. 961-1 
Les personnels de l’enseignement agricole
public relèvent des dispositions de l’article L.
811-4 du code rural, ci-après reproduites :
“Article L. 811-4”
“Les statuts des personnels des établissements
visés à l’article L. 811-8 sont harmonisés,
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jusqu’à réalisation de la parité, avec ceux des
corps homologues de l’enseignement général,
technologique et professionnel, de telle sorte
que l’ensemble de ces personnels soit en
mesure d’exercer ses fonctions selon les mêmes
conditions et avec les mêmes garanties dans les
établissements relevant de l’enseignement
général, technologique et professionnel et dans
les établissements relevant de l’enseignement
agricole.”
Article L. 961-2 
Les personnels de l’enseignement agricole
privé relèvent des dispositions de l’article L.
813-7 du code rural, reproduites à l’article L.
442-21 du présent code, et des dispositions des
articles L. 813-8 et L. 813-9 du code rural, ci-
après reproduites :
“Article L. 813-8”
“Dans les établissements dont les formations
sont dispensées dans les conditions prévues au
premier alinéa de l’article L. 811-5, l’associa-
tion ou l’organisme responsable, et lié à l’État
par contrat, désigne le chef d’établissement qui
doit détenir les titres et présenter les qualifica-
tions comparables à ceux requis dans l’ensei-
gnement agricole public. Cette désignation est
aussitôt notifiée à l’autorité administrative. Le
chef d’établissement détient l’autorité au sein
de l’établissement. Il attribue aux enseignants
une note administrative et il est associé aux
décisions concernant le déroulement de leur
carrière.
“Les personnels enseignants et de documen-
tation de ces établissements sont nommés par
le ministre de l’agriculture, après vérification
de leurs titres et de leurs qualifications, sur
proposition du chef d’établissement. Ils sont
liés par un contrat de droit public à l’État, qui
les rémunère directement par référence aux
échelles indiciaires des corps équivalents de
la fonction publique exerçant des fonctions
comparables et ayant les mêmes niveaux de
formation. Pour les personnels de documen-
tation, les dispositions du présent alinéa
s’appliqueront progressivement dans un délai
de trois ans à compter du 1er janvier 1993.
“Lorsqu’un emploi est à pourvoir, le chef

d’établissement est tenu de donner priorité
aux candidats qualifiés qui auraient perdu
leur emploi par suite de la suppression totale
ou partielle d’une filière dans l’établissement
même ou dans un autre établissement d’en-
seignement agricole privé relevant du présent
article. Une commission, dont la composition
est fixée par décret, peut être saisie des diffé-
rends concernant l’application du présent
alinéa.
“Le contrat type liant le personnel enseignant
et de documentation à l’État est approuvé par
décret en Conseil d’État.
“L’association ou l’organisme intéressé reçoit
une subvention de fonctionnement versée par
élève et par an, qui tient compte des conditions
de scolarisation et qui est déterminée en fonc-
tion du coût moyen des charges de personnel
non enseignant et des dépenses, autres que
celles visées au deuxième alinéa du présent
article, des formations correspondantes de
l’enseignement agricole public.”
“Article L. 813-9”
“Pour les associations ou organismes, liés à
l’État par un contrat qui offrent des formations
à temps plein en conjuguant, selon un rythme
approprié, les enseignements théoriques et pra-
tiques dispensés d’une part dans l’établisse-
ment même et d’autre part dans le milieu agri-
cole et rural, l’aide financière de l’État est
calculée sur la base :
“1°Du nombre de postes de formateurs néces-
saires à la mise en œuvre de filières de forma-
tion retenues par le schéma prévisionnel natio-
nal, compte tenu des modalités d’organisation
interne de ces filières au sein des établissements
ou des groupes d’établissements;
“2°Du coût d’un poste, déterminé pour chaque
filière de formation, par référence au coût
moyen des formateurs qui participent aux
filières analogues existant dans les établisse-
ments, mentionnés à l’article L. 813-8.
“Cette base de calcul est fixée par décret.
“Pour bénéficier de l’aide de l’État, les asso-
ciations, les organismes ou leurs groupements
doivent assurer, directement ou indirectement,
la totalité des enseignements d’une ou de
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plusieurs filières de formation.
“Le décret en Conseil d’État qui fixe les
modalités d’application du présent article
définit également les garanties supplémen-
taires dont les agents recrutés par les asso-
ciations et les organismes responsables, et
soumis à leur autorité, bénéficient en ce qui
concerne notamment leurs droits et obliga-
tions professionnels, les procédures discipli-
naires, les cas de licenciement et l’exercice du
droit syndical.”

Chapitre II. Les personnels enseignants
de l’architecture

Article L. 962-1 
Par dérogation au statut général des fonction-
naires de l’État, des personnalités ne possédant
pas la qualité de fonctionnaire peuvent être
recrutées et titularisées à tout niveau de la hié-
rarchie des corps d’enseignants des écoles d’ar-
chitecture selon les modalités fixées par décret
en Conseil d’État. Ce décret précise notamment
les conditions dans lesquelles les qualifications
des intéressés sont appréciées par l’instance
nationale.

Des personnalités n’ayant pas la nationalité
française peuvent, dans les conditions fixées
par décret en Conseil d’État, être nommées
dans un corps d’enseignants des écoles
d’architecture.

Le personnel enseignant des écoles d’ar-
chitecture peut comprendre des ensei-
gnants associés ou invités, recrutés pour
une durée limitée dans les conditions fixées
par décret en Conseil d’État. Ces personnes
assurent un service à plein temps ou à
temps partiel.

Chapitre III. Les personnels des ensei-
gnements artistiques 

(Le présent chapitre ne comprend pas de
dispositions législatives) 

Chapitre IV - Les personnels de l’ensei-
gnement de la danse 

(Le présent chapitre ne comprend pas de
dispositions législatives) 

Chapitre V. Les personnels de l’ensei-
gnement des activités physiques et
sportives 

(Le présent chapitre ne comprend pas de dispo-
sitions législatives) 

Chapitre VI. Les personnels de
l’enseignement maritime 

(Le présent chapitre ne comprend pas de dispo-
sitions législatives) 

TITRE VII - DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA, À
MAYOTTE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE
ET EN NOUVELLE-CALÉDONIE 

Chapitre I. Dispositions applicables
dans les îles Wallis-et-Futuna 

Article L. 971-1 
Sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna
les articles L. 911-1 à L. 911-5, L. 912-1, L.
912-2, L. 913-1, L. 931-1, L. 932-1, L. 932-3 à
L. 932-6, L. 941-1, L. 942-1, L. 951-1 à L. 951-
4, L. 952-1 à L. 952-12, L. 952-14 à L. 952-20,
L. 953-1 à L. 953-4, L. 953-6.
Article L. 971-2 
Pour l’application de l’article L. 911-4 dans les
îles Wallis et Futuna, les mots : “le représentant
de l’État dans le département” sont remplacés
par les mots : “le représentant de l’État à Wallis
et Futuna”.
Article L. 971-3 
Le ministre chargé de l’enseignement supé-
rieur exerce les compétences dévolues par le
présent livre au recteur d’académie, chancelier
des universités.

Les références à des dispositions législa-
tives ne s’appliquant pas dans les îles Wallis et
Futuna sont remplacées par les références aux
dispositions, ayant le même objet, qui y sont
applicables.

Chapitre II. Dispositions applicables à
Mayotte 

Article L. 972-1 
Sont applicables à Mayotte les articles L. 911-1 à
L. 911-5, L. 912-1, L. 912-2, L. 913-1, L. 931-1,

S P É C I A L



181LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

LES PERSONNELS 
DE L’ÉDUCATION

L. 932-1, L. 932-3 à L. 932-6, L. 941-1, L. 942-1.
Article L. 972-2 
Pour l’application de l’article L. 911-4 à
Mayotte, les mots : “le représentant de l’État
dans le département” sont remplacés par les
mots : “le représentant de l’État à Mayotte”.

Chapitre III. Dispositions applicables
en Polynésie française 

Article L. 973-1 
Sont applicables en Polynésie française les
articles L. 911-1 à L. 911-5, L. 912-1, L. 912-2,
L. 913-1, L. 914-1, L. 914-2, L. 931-1, L. 932-
1, L. 932-3 à L. 932-6, L. 941-1, L. 942-1, L.
951-1 à L. 951-4, L. 952-1 à L. 952-12, L. 952-
14 à L. 952-20, L. 953-1 à L. 953-4, L. 953-6.
Article L. 973-2 
Pour l’application de l’article L. 911-4 en Poly-
nésie française, les mots : “le représentant de
l’État dans le département” sont remplacés par
les mots : “le représentant de l’État en Polyné-
sie française”.
Article L. 973-3 
Le ministre chargé de l’enseignement supérieur
exerce les compétences dévolues par le présent
livre au recteur d’académie, chancelier des
universités.

Les références à des dispositions législatives

ne s’appliquant pas en Polynésie française sont
remplacées par les références aux dispositions,
ayant le même objet, qui y sont applicables.

Chapitre IV. Dispositions applicables
en Nouvelle-Calédonie 

Article L. 974-1 
Sont applicables en Nouvelle-Calédonie les
articles L. 911-1 à L. 911-5, L. 912-1, L. 912-2,
L. 913-1, L. 914-1, L. 914-2, L. 931-1, L. 932-
1, L. 932-3 à L. 932-6, L. 941-1, L. 942-1, L.
951-1 à L. 951-4, L. 952-1 à L. 952-12, L. 952-
14 à L. 952-20, L. 953-1 à L. 953-4, L. 953-6.
Article L. 974-2 
Pour l’application de l’article L. 911-4 en
Nouvelle-Calédonie, les mots : “le représentant
de l’État dans le département” sont remplacés
par les mots : “le représentant de l’État en
Nouvelle-Calédonie”.
Article L. 974-3 
Le ministre chargé de l’enseignement supérieur
exerce les compétences dévolues par le présent
livre au recteur d’académie, chancelier des uni-
versités.

Les références à des dispositions législatives
ne s’appliquant pas en Nouvelle-Calédonie sont
remplacées par les références aux dispositions,
ayant le même objet, qui y sont applicables.
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